
PRÉFET

DE LA RÉGION

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R76-2025-459

PUBLIÉ LE 27 OCTOBRE 2025



Sommaire

ARS OCCITANIE /

R76-2025-08-20-00018 - Décision 2025-5170 CASTLE TATTOO PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 3

R76-2025-08-13-00018 - Décision 2025-5171 PIETROBELLI 34 PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 6

R76-2025-08-13-00019 - Décision 2025-5172 PIETROBELLI 31 PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 9

R76-2025-09-02-00017 - Décision 2025-5225 BAUCK PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 12

R76-2025-09-02-00018 - Décision 2025-5226 AESTHETICA PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 15

R76-2025-09-05-00007 - Décision 2025-5227 CH 66 PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 18

R76-2025-09-04-00005 - Décision 2025-5228 DAFSI PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 21

R76-2025-09-05-00008 - Décision 2025-5362  IFEP PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 24

R76-2025-09-05-00006 - Décision 2025-5363 FORMA'SUD PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION 

PREVUE A

L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur

général de l'agence régionale de santé Occitanie

 (2 pages) Page 27

2



ARS OCCITANIE

R76-2025-08-20-00018

Décision 2025-5170 CASTLE TATTOO PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-08-20-00018 - Décision 2025-5170 CASTLE TATTOO PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER

LA FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

3



ARS OCCITANIE - R76-2025-08-20-00018 - Décision 2025-5170 CASTLE TATTOO PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER

LA FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

4



ARS OCCITANIE - R76-2025-08-20-00018 - Décision 2025-5170 CASTLE TATTOO PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER

LA FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

5



ARS OCCITANIE

R76-2025-08-13-00018

Décision 2025-5171 PIETROBELLI 34 PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-08-13-00018 - Décision 2025-5171 PIETROBELLI 34 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

6



ARS OCCITANIE - R76-2025-08-13-00018 - Décision 2025-5171 PIETROBELLI 34 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

7



ARS OCCITANIE - R76-2025-08-13-00018 - Décision 2025-5171 PIETROBELLI 34 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

8



ARS OCCITANIE

R76-2025-08-13-00019

Décision 2025-5172 PIETROBELLI 31 PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-08-13-00019 - Décision 2025-5172 PIETROBELLI 31 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

9



ARS OCCITANIE - R76-2025-08-13-00019 - Décision 2025-5172 PIETROBELLI 31 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

10



ARS OCCITANIE - R76-2025-08-13-00019 - Décision 2025-5172 PIETROBELLI 31 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

11



ARS OCCITANIE

R76-2025-09-02-00017

Décision 2025-5225 BAUCK PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-02-00017 - Décision 2025-5225 BAUCK PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

12



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-02-00017 - Décision 2025-5225 BAUCK PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

13



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-02-00017 - Décision 2025-5225 BAUCK PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

14



ARS OCCITANIE

R76-2025-09-02-00018

Décision 2025-5226 AESTHETICA PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-02-00018 - Décision 2025-5226 AESTHETICA PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

15



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-02-00018 - Décision 2025-5226 AESTHETICA PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

16



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-02-00018 - Décision 2025-5226 AESTHETICA PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

17



ARS OCCITANIE

R76-2025-09-05-00007

Décision 2025-5227 CH 66 PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00007 - Décision 2025-5227 CH 66 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

18



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00007 - Décision 2025-5227 CH 66 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

19



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00007 - Décision 2025-5227 CH 66 PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

20



ARS OCCITANIE

R76-2025-09-04-00005

Décision 2025-5228 DAFSI PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-04-00005 - Décision 2025-5228 DAFSI PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

21



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-04-00005 - Décision 2025-5228 DAFSI PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

22



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-04-00005 - Décision 2025-5228 DAFSI PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

23



ARS OCCITANIE

R76-2025-09-05-00008

Décision 2025-5362  IFEP PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00008 - Décision 2025-5362  IFEP PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

24



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00008 - Décision 2025-5362  IFEP PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

25



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00008 - Décision 2025-5362  IFEP PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

26



ARS OCCITANIE

R76-2025-09-05-00006

Décision 2025-5363 FORMA'SUD PORTANT

HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA

SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de

santé Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00006 - Décision 2025-5363 FORMA'SUD PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

27



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00006 - Décision 2025-5363 FORMA'SUD PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

28



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-05-00006 - Décision 2025-5363 FORMA'SUD PORTANT HABILITATION À DISPENSER ET EVALUER LA

FORMATION 

PREVUE A L'ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie

29


